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@)  Dispositif  de  liaison  entre  un  arbre  et  une  charge  tournante  entraînée  par  l'arbre. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  liaison  entre  un  arbre  de  rotation  et  une 
charge  tournante  entraînée  par  ledit  arbre  de 
rotation.  Elle  concerne  aussi  une  machine  tour- 
nante  équipée  d'un  tel  dispositif  de  liaison  entre 
la  partie  tournante  et  l'arbre  de  rotation. 

Le  surmoulage  (9)  qui  permet  de  lier  la  charge 
tournante  (2)  à  l'arbre  (1)  est  accroché  par  un 
moyen  d'accrochage  (12)  pratiqué  sur  l'arbre 
tournant  (1)  et/ou  sur  l'alésage  de  la  charge  (2). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
liaison  entre  un  arbre  de  rotation  et  une  charge  tour- 
nante  entraînée  par  ledit  arbre  de  rotation.  Elle 
concerne  aussi  une  machine  tournante  équipée  d'un 
tel  dispositif  de  liaison  entre  la  partie  tournante  et  l'ar- 
bre  de  rotation. 

Dans  l'art  antérieur,  on  a  déjà  proposé  des 
moyens  permettant  de  fixer  une  charge  tournante  sur 
un  arbre  de  rotation.  En  particulier  pour  des  raisons 
économiques,  on  a  déjà  proposé  une  méthode 
consistant  à  lier  l'arbre  avec  la  charge  tournante  par 
ajustement  serré.  Une  telle  méthode  est  représentée 
à  la  figure  1. 

A  la  figure  1  ,  l'arbre  tournant  1  porte,  par  ajuste- 
ment  serré,  une  partie  active  ou  charge  tournante  2, 
la  liaison  serrée  se  faisant  sur  une  partie  3  de  la  char- 
ge  2  qui  revient  le  long  de  la  périphérie  de  l'arbre  1  . 
De  ce  fait,  la  charge  tournante  2  comporte  une  partie 
radiale  5  qui  se  raccorde  à  la  partie  orthogonale  3  par 
un  pliage  ou  changement  de  direction  6.  De  façon  à 
contrôler  la  qualité  du  serrage  de  la  charge  tournante 
2  sur  l'arbre  1,  il  est  nécessaire  de  garantir  en  parti- 
culier  que  la  longueur  de  contact  a  entre  le  plat  3  et 
l'arbre  1  soit  supérieure  à  une  longueur  prédétermi- 
née.  De  ce  fait  il  faut,  lors  du  montage  sur  l'arbre,  réa- 
liser  un  contrôle  dimensionnel  sur  la  face  plate  5  de 
la  partie  radiale  de  la  charge,  ainsi  que  sur  la  face  pla- 
te  4  un  contrôle  dimensionnel  A  pour  régler  la  lon- 
gueur  a.  Or,  un  tel  procédé  de  montage  par  ajuste- 
ment  serré,  pour  être  intéressant  au  point  de  vue  de 
son  coût,  doit  être  réalisé  par  emboutissage.  Comme 
de  telles  pièces  sont  réalisées  en  grande  quantité, 
l'outillage  d'emboutissage  subit  une  usure  qui  exige 
d'adapter  et  de  contrôler  en  permanence  les  contrô- 
les  dimensionnels  B  et  A. 

D'autre  part,  la  matière  constituant  la  partie  ra- 
diale  5  présente  une  élasticité  qui  peut  fluctuer  sui- 
vant  le  lot  de  tôles. 

De  ce  fait,  l'ajustement  serré,  à  cause  principale- 
ment  de  la  qualité  dimensionnelle  nécessaire,  pré- 
sentant  des  inconvénients,  on  a  proposé  un  autre  pro- 
cédé  de  liaison  entre  une  charge  tournante  et  un  ar- 
bre  qui  utilise  un  surmoulage  par  injection  de  métal. 

A  la  figure  2,  l'arbre  1  et  la  charge  2  sont  séparés 
par  une  distance  b  à  l'intérieur  de  laquelle  on  injecte 
dans  un  moule  une  certaine  quantité  de  matière  de  fa- 
çon  à  réaliser  une  liaison  7  radiale  dans  l'espace  b 
compris  entre  la  charge  2  et  l'arbre  1  .  Quand  le  métal 
en  fusion  se  refroidit,  il  se  solidifie  et  réalise  la  liaison 
entre  les  pièces  1  et  2.  De  ce  fait  on  évite  les  problè- 
mes  de  contrôle  dimensionnel  entre  l'arbre  et  la  char- 
ge  lors  du  montage.  Cependant,  quand  la  charge 
tournante  est  réalisée  par  la  partie  tournante  d'une 
machine  électrique,  comme  un  moteur  à  commutation 
électronique,  et  que  l'arbre  de  rotation  est  monté  sur 
une  inertie  ou  un  balourd,  comme  c'est  le  cas  quand 
le  moteur  entraîne  une  pièce  mécanique  comme  un 
balai  d'essuie-glace  ou  une  turbine  de  ventilateur,  les 

efforts  sont  tels  que  le  surmoulage  peut  présenter 
des  faiblesses. 

Dans  le  document  intitulé  "Joining  Parts  by  Die 
Casting",  15  Avril  1971,  903  Machine  Design  Vol  43, 

5  N°  9,  (US)  Cleveland,  on  décrit  une  amélioration  du 
surmoulage,  selon  laquelle  l'une  ou  l'autre  des  surfa- 
ces  des  deux  pièces  associées  par  surmoulage  est 
munie  d'ancrages  du  matériau  injecté  sous  forme 
d'encoches. 

10  Mais  ce  genre  d'ancrages  ne  permet  pas  de  bien 
tenir  l'arbre  sur  une  charge  qui  n'occupe  qu'une  partie 
de  sa  longueur  axiale. 

La  présente  invention  apporte  un  remède  à  ces 
inconvénients  de  l'art  antérieur.  En  effet,  l'invention 

15  concerne  un  dispositif  de  liaison  entre  un  arbre  de  ro- 
tation  et  une  charge  tournante  comme  la  partie  active 
d'une  machine  tournante  comme  un  moteur  à 
commutation  électroniqu  dont  au  moins  l'une  des  sur- 
faces  en  regard  de  la  charge  et/ou  de  l'arbre  est  dotée 

20  de  moyens  d'accrochage  destinés  à  ancrer  le  sur- 
moulage  réalisé  à  leur  interface. 

L'invention  se  caractérise  en  ce  que  le  moyen 
d'accrochage  réalisé  sur  l'arbre  est  obtenu  par  un  fi- 
letage. 

25  L'invention  concerne  aussi  une  machine  tournan- 
te,  comme  un  moteur  à  commutation  électrique,  dont 
le  rotor  est  connecté  à  l'arbre  tournant  par  une  liaison 
à  surmoulage,  et  qui  est  caractérisée  en  ce  que  l'ar- 
bre  et/ou  le  rotor  sont  dotés  de  moyens  d'accrochage 

30  du  surmoulage. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  la  pré- 

sente  invention  seront  mieux  compris  à  l'aide  de  la 
description  et  des  dessins  qui  sont  : 

-  les  figures  1  et  2  :  des  schémas  de  méthodes 
35  de  liaison  selon  l'art  antérieur  ; 

-  la  figure  3  :  un  schéma  d'un  premier  mode  de 
réalisation  selon  la  présente  invention  ; 

-  les  figures  4  et  5  :  des  vues  d'un  second  mode 
de  réalisation  selon  l'invention  ; 

40  -  les  figures  6  et  7  :  des  modes  de  réalisation  se- 
lon  la  présente  invention  ; 

-  la  figure  8  :  un  schéma  de  montage  illustrant  le 
montage  isostatique  d'une  machine  selon  l'in- 
vention  ; 

45  -  la  figure  9  :  un  schéma  d'ensemble  d'une  ma- 
chine  tournante,  ici  un  moteur  à  commutation 
électronique  à  rotor  extérieur,  incorporant  l'in- 
vention. 

A  la  figure  3,  on  a  représenté  un  premier  mode  de 
50  réalisation  selon  l'invention.  L'arbre  de  rotation  1 

comporte,  dans  la  zone  de  liaison  8,  des  moyens 
d'accrochage  du  surmoulage  9.  La  partie  active  2  ou 
charge  comporte  des  bras  ou  un  disque  radial  par 
rapport  à  l'arbre  1  et  s'écarte  largement,  loin  de  la 

55  surface  extérieure  de  l'arbre  1  .  De  ce  fait,  il  n'y  a  pas 
besoin  de  réaliser  un  contrôle  dimensionnel  précis 
des  deux  pièces  lors  de  leur  installation.  On  dispose 
un  moule  en  deux  parties,  respectivement  10  et  11, 
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représentées  en  tirets  à  la  figure  3,  et  on  injecte  le  mé- 
tal  d'apport  par  un  canal  non  représenté.  Quand  le 
métal  est  introduit  sous  pression,  il  pénètre  dans  les 
accrochages  12  du  dispositif  de  liaison  9  et  se  solidifie 
autour  de  l'arbre  1  et  de  la  charge  tournante  2. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  moyen 
d'accrochage  12  est  constitué  par  un  filetage.  Ce  fi- 
letage  présente  un  pas  et  une  profondeur  compatibles 
avec  la  fluidité  du  métal  d'apport  ainsi  que  ses  quali- 
tés  d'accrochage. 

D'une  manière  générale,  le  filetage  n'a  pas  be- 
soin  de  présenter  de  très  bonnes  qualités  dimension- 
nelles.  D'autre  part,  il  n'est  pas  nécessaire  que  le  fi- 
letage  soit  réalisé  sur  une  grande  longueur  mais  seu- 
lement  sur  au  moins  une  partie  de  la  zone  de  surmou- 
lage  8. 

Pour  être  réalisé  de  manière  économique,  le  file- 
tage  est  réalisé  pardécolletage,  procédé  qui  s'exécu- 
te  en  temps  masqué. 

D'autres  modes  de  réalisation  du  moyen  d'accro- 
chage  12  sont  utilisés  selon  les  cas.  Dans  un  autre 
mode  de  réalisation,  le  moyen  d'accrochage  12  du 
surmoulage  9  sur  l'arbre  1  est  réalisé  par  un  molleta- 
ge. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  représenté  à 
la  figure  4,  le  moyen  d'accrochage  du  surmoulage  est 
réalisé  par  un  striage. 

L'arbre  1  porte  des  stries,  comme  la  strie  13,  pra- 
tiquées  sur  la  périphérie  de  l'arbre  1.  Dans  un  mode 
de  réalisation,  le  grand  axe  de  la  strie  13  est  parallèle 
à  l'axe  14  de  l'arbre  de  rotation  1  .  De  ce  fait,  le  métal 
d'apport  du  surmoulage  9  pénètre  dans  la  strie  de  fa- 
çon  à  réaliser  un  meilleur  accrochage. 

A  la  figure  5,  on  a  représenté  une  vue  en  coupe 
de  l'arbre  seul.  La  strie  13  peut  être  réalisée  de  cha- 
que  côté  de  l'arbre  1  .  Elle  est  réalisée  en  introduisant 
un  outil  tranchant  qui  réalise  la  strie  proprement  dite 
ainsi  que  des  lèvres,  comme  les  lèvres  15  et  16,  qui 
améliorent  encore  l'accrochage. 

Selon  d'autres  modes  de  réalisation,  il  est  possi- 
ble  d'utiliser  d'autres  moyens  d'accrochage,  tels  que 
des  empreintes  radiales,  des  alésages,  etc..  selon 
lesquels  le  métal  d'apport  du  surmoulage  pénètre  à 
l'intérieur  du  moyen  d'accrochage. 

D'autre  part,  selon  l'invention  il  est  possible  de 
combiner  le  moyen  d'accrochage  réalisé  sur  l'arbre 
par  un  moyen  d'accrochage  réalisé  sur  la  partie  acti- 
ve.  Selon  les  cas,  il  est  aussi  possible  de  ne  pratiquer 
un  moyen  d'accrochage  que  sur  la  partie  active.  C'est 
en  particulier  le  cas  quand  l'arbre  présente  une  rugo- 
sité  ou  une  propriété  de  collage  suffisante  avec  le 
surmoulage. 

Suivant  le  couple  et  les  efforts  rencontrés,  il  est 
possible  de  prévoir,  sur  la  partie  active  ou  charge  2 
des  crans,  une  denture  intérieure  ou  des  trous. 

A  la  figure  6,  la  charge  tournante  2  présente  un 
perçage  à  l'intérieur  duquel  est  installé  l'arbre  de  ro- 
tation  1  .  De  manière  illustrative,  deux  modes  non  né- 

cessairement  combinés  de  réalisation  d'un  moyen 
d'accrochage  y  ont  été  représentés.  Le  bord  intérieur 
du  perçage  de  la  partie  active  reçoit  les  moyens  d'ac- 

5  crochage  qui  ont  été  réalisés  selon  différents 
moyens. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  dans  le 
quadrant  inférieur  droit,  le  bord  de  l'alésage  a  été  réa- 
lisé  en  forme  de  crans  17.  Ces  crans  sont  réalisés 

10  sous  forme  d'encoches  triangulaires  pratiquées  dans 
le  bord  de  l'alésage  de  la  charge  2. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  représenté 
dans  les  trois  autres  quadrants,  on  a  réalisé  à  titre  de 
moyens  d'accrochage,  une  denture  de  forme  sensi- 

15  blement  trapézoïdale  qui  comporte  donc  des  dents 
comme  la  dent  18. 

Le  surmoulage  9  pénètre  à  l'intérieur  des  moyens 
d'accrochage  et  permet  de  réaliser  une  meilleure  liai- 
son  entre  la  partie  tournante  2  et  l'arbre  1. 

20  A  la  figure  7,  on  a  représenté  un  autre  mode  de 
réalisation  d'un  moyen  d'accrochage  sur  la  charge 
tournante  2.  La  charge  tournante  2  présente  un  alé- 
sage  à  l'intérieur  duquel  est  disposé  l'arbre  tournant 
1  et  l'espace  libre,  entre  le  bord  de  l'alésage  19  et  la 

25  périphérie  de  l'arbre  1  ,  est  occupé  par  une  partie  prin- 
cipale  du  surmoulage  9.  D'autre  part,  l'alésage  est 
pratiqué  sur  une  partie  en  forme  de  disque  perpendi- 
culaire  à  l'axe  de  l'arbre  de  rotation  1  et  est  percé  de 
trois  trous  respectivement  20,21  et  22  à  l'intérieur 

30  desquels  le  surmoulage  pénètre.  C'est  en  particulier 
le  cas  quand  le  surmoulage  est  réalisé  au-dessus  de 
l'alésage.  Dans  ce  cas,  le  métal  en  fusion  entoure 
complètement  les  deux  faces  supérieure  et  inférieure 
du  disque  et  pénètre  à  l'intérieur  des  trous  20-22.  De 

35  cette  façon,  on  réalise  aussi  un  moyen  d'accrochage 
en  conservant  un  bord  19  d'alésage  de  forme  lisse. 

A  la  figure  8,  on  a  représenté  un  schéma  de  po- 
sitionnement  isostatique  de  la  charge  2  et  de  l'arbre 
1  avant  l'injection  du  surmoulage. 

40  Par  principe,  la  liaison  par  surmoulage  permet 
des  tolérances  géométriques  serrées,  car  la  position 
relative  entre  l'arbre  et  la  charge  est  assurée  par  l'ou- 
tillage  de  surmoulage  lui-même.  L'arbre  1  est  centré 
sur  un  centrage  long  à  quatre  points  par  exemple  ré- 

45  férencés  25,26,27  et  28  sur  l'axe  de  rotation. 
D'autre  part  la  charge  2  peut  être  mise  en  appui 

sur  une  face  de  référence  A  et  centrée  sur  un  alésage 
de  diamètre  B.  Elle  peut  être  aussi  mise  en  appui  sur 
trois  points  respectivement  référencés  29,30  et  31  et 

50  centrée  sur  un  alésage  de  diamètre  B,  ou  sur  deux 
points  32  et  32bis. 

Suivant  cette  isostatisme,  la  qualité  géométrique 
de  l'assemblage  est  issue  de  la  qualité  du  positionne- 
ment  et  du  serrage  de  l'arbre  1  par  rapport  à  la  charge 

55  2.  Les  tolérances  de  formes,  les  tolérances  géométri- 
ques,  la  rugosité  et  les  formes  sont  celles  réalisables 
par  injection  sous  pression  d'un  métal.  Dans  un  mode 
de  réalisation,  le  métal  d'injection  utilisé  est  du  Za- 
mak.  En  particulier,  cette  disposition  permet  de  réali- 

3 



5 EP  0  577  513  A1 6 

ser  sur  la  charge  2  une  surface  de  qualité  élevée  vis- 
à-vis  de  la  référence  A,  qui  permet  de  recevoir  une 
rondelle  de  faible  résistance  quand  on  souhaite  ap- 
puyer  la  charge  sur  un  stator. 

A  la  figure  9,  on  a  représenté  une  machine  tour- 
nante,  constituée  par  un  moteur  à  commutation  élec- 
tronique  à  rotor  extérieur  dont  le  rotor  en  forme  de  clo- 
che  est  lié  à  l'arbre  de  rotation  par  le  surmoulage  de 
l'invention. 

A  la  figure  9,  le  moteur  à  commutation  électroni- 
que  comporte  principalement  un  stator  30  constitué 
par  un  paquet  de  tôles  dotées  d'encoches  à  l'intérieur 
desquelles  sont  disposés  des  bobinages  électriques 
constitués  par  des  enroulements  de  fils  de  cuivre  dont 
les  chignons  31  ressortent.  D'autre  part,  il  comporte 
un  rotor  32  constitué  par  une  pièce  métallique  en  for- 
me  de  cloche  à  l'intérieur  de  laquelle  on  fixe  des  ai- 
mants  permanents  comme  l'aimant  33. 

La  face  extérieure  du  rotor  32  est  dotée  d'un  alé- 
sage  à  l'intérieur  duquel  passe  l'arbre  de  rotation  34. 
Une  première  extrémité  de  l'arbre  34  est  dotée  d'un 
moyen  d'accrochage  35,  par  exemple  d'une  turbine 
pour  un  ventilateur  de  climatisation,  et  l'autre  extrémi- 
té  37  vient  sur  un  moyen  de  butée. 

L'arbre  de  rotation  34  est  lié  au  rotor  32  par  un  dis- 
positif  de  liaison  38  réalisé  selon  l'invention  prédécrite 
à  partir  d'un  surmoulage  métallique. 

L'arbre  est  aussi  monté  sur  des  paliers  39a  et 
39b,  dont  la  face  extérieure  est  liée  au  stator  30.  Le 
stator  30  présente  des  fils  de  sortie  des  bobinages, 
qui  sont  reliés  à  un  module  électronique  42,  qui  gère 
les  commutations  en  fonction  des  consignes  de  mar- 
che  du  moteur. 

On  remarque  que  le  dispositif  38  de  liaison  entre 
l'arbre  et  la  cloche  permet  un  montage  facile  de  la  ma- 
chine  tournante. 

L'invention  s'applique  non  seulement  à  des  mo- 
teurs  à  commutation  électrique  mais  aussi  à  tout  dis- 
positif  électromécanique  comportant  un  rotor  fixé  à 
un  arbre  de  rotation. 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  d'accrochage  pratiqué  sur  l'arbre 
de  rotation  (1)  est  constitué  parstriage  (13). 

5  5)  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  bords  des  stries  (13)  présentent  des  re- 
bords  (15  et  16)  en  saillie. 

6)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  d'accrochage  pratiqué  sur  la  char- 

10  ge  tournante  est  constitué  par  des  crans  en  forme  de 
dents  triangulaires  (17). 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  d'accrochage  pratiqué  sur  la  char- 
ge  tournante  (2),  est  réalisé  par  des  dents  en  forme 

15  de  trapèze  (18). 
8)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  le  moyen  d'accrochage  pratiqué  sur  la  char- 
ge  tournante  (2)  est  constitué  par  des  perçages 
(20,21,22)  à  l'intérieur  desquels  pénètre  le  métal  d'in- 

20  jection  du  surmoulage  (9). 
9)  Machine  tournante,  comme  un  moteur  à 

commutation  électronique,  caractérisée  en  ce  que  le 
rotor  est  monté  sur  l'arbre  de  rotation  au  moyen  d'un 
dispositif  de  liaison  (38),  à  base  de  surmoulage  selon 

25  l'une  des  revendications  1  à  8. 

30 

35 

40 

Revendications 
45 

1)  Dispositif  de  liaison  entre  un  arbre  de  rotation 
et  une  charge  tournante,  du  type  selon  lequel  la  liai- 
son  est  assurée  par  surmoulage,  le  surmoulage  (9) 
pénétrant  dans  des  moyens  d'accrochage  (12;  17,  18) 
pratiqués  sur  la  zone  en  regard  de  l'arbre  (1  )  et/ou  de  50 
la  charge  tournante  (2),  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  d'accrochage  réalisé  sur  l'arbre  (1)  est  obtenu 
par  un  filetage. 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  filetage  est  obtenu  par  décolletage.  55 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  filetage  présente  un  pas  et  une  pro- 
fondeur  prédéterminée  en  fonction  du  métal  du  sur- 
moulage. 
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